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RAPPORT sur la mission effectu~ il YAOUNDE (Cameroun) 

du 5 au 8 decembre 1S89 
a l'occasion du 3e Forur:t INDUSTRIE CEE - AFRIQUE CENTRALE 

Arrive en retard vers midi le mardi S decembre, j'ai participe, dans 
l'apres-midi, a la seance inaugurale et a la reception qui l'a suivie. 

Le mercredi 6 dtkembre, j'ai eu d'abord les contacts necessaires avec 
des membres de la delegation de l'ONUDI et du CDI et j'ai ensuite, a~ec 
eux, prepare la reunion d'information debat prevue a 18 h. (annexe 1). 

J'y ai fait un expose de 30 minutes environ base sur le schema repris 
en annexe 2. 

Les jeudi 7 et vendredi 8 decembre, je suis intervenu aupres de 
plusieurs investisseurs comme conseil juridique et ai redige les 
clifferents protocoles d'accord qui ont ete signes, notamment entre : 

- Madame Christine Foungje et Inducal Ltda (Portugal) 

- Matek (Grece) et Egebeza (Zaire) 

- Badolas (Grece) et House Sart Ruhamya Ngwi (Zaire) 

- l'Etat angolais et Azur Pain (France) 

- M. Kiyek-Abissak et l'Ecole Netionale polytechnique du Cameroun 

- une societe espagnole et un investisseur. 

Je me suis egalement occupe d'introduire certains projets, dont celui de 
Madame Delphine Tsanga, ancien ministre, portant sur une installatior. 
de production de coton hydrophile et autres produits de cette nature. 

Bruxelles, le 29 deccmbre 1989 
·' 
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Annexe 1 
CDI - ONUDI / UNIDO - CDI 

Reunion d'inforaation I debat 
sur 

LES ACCORDS DE PARTENARIAT 

Le 6 deceabre 1989 a 18h (1) 
Bureaux du CDI et de l'ONUDI 

M. Boon, avocat, specialiste du droit des affaires 
M. Keene, M. F. Matos Rosa, M. Adade, CDI 
M. Jeanroy, Melle Mela, ONUDI 

l. Presentation de l'accord de partenariat 
1.1 Les projets appropries 
1.2 Les foraes de partenariat 

2. Le choix du mode de partenariat 
2.1 Les aspects juridiques 
2.2 Le~ negociations 

3. La for•e sociale du parteaariat 
3.1 Obligations iegales 

4. L'assistance du CDI 

5. L'assistance de l'ONUDl 

(l) Cette reunion est exclusiveaent reservee aux societes ACP et CEE 
invitees au foru• par l'ONUDI et le CDI. 



Annexe 2 

LB PARTBMARIAT 

Qu'est-ce que c'est ? 

I. Definition 

C'est la collaboration qui se met en place des qu'un projet est 
identifie pour : 

- juger de sa faisabilite 
- dans l'affirmative, le realiser. 

II. - La phase initiale a eti: purement informative mais des qu'apparm"l: 
une probabilite suffisante de realisation, notamment parce qu'un 
partenaire se declare interesse a mene:r- a bien le projet. on entre 
dans une form·e de collaboration qui e.st un partenariat, plus ou 
moins etroit. 

Des le moment oil l'on entre dans cette pre1D1ere etape d'examen 
approfondi du projet, ii C(>nvient de fiXer par ecrit Ce que chacun 
va faire jusqu'a ce que l'etape suivante de decision de faire ou ne 
pas faire soit atteinte. 

Cette phase c'est l'intention de collaborer qui se consacre par une 
lettre d'intention ou un protocole d'accord. Ces documents ne 
signifient ~ue ce qu'ils contiennent. S'ils sont va~es ils sont 
sans signi cation; s'ils contiennent des elements precis. ils seront 
pour la partie a la fois un aide-memoire et une contrainte. 

ldealement. la table des matieres sera : 

- !'identification des parties avec indication de leur competenct. et 
savoir-faire 

- definition du produit. aussi precise que le permet le stade 
atteint dans son elaboration 
contenu de l'et&de de faisabilite et etapes de celle-ci avec 
11indication de ce que chaque partie doit y apporter 



- criteres de jugement qui seront appliques pour decider de faire 
ou non le projet et definition du type de collaboration 

- conditions prealables a la realisation avec l'indication de 19. 
responsabilite de chaque partie quant a chaque condition 

- delais pour chaque etape intermediaire 
- fi.nancement et repartition des charges. 

III. La realisation 

La decision de realiser etant prise, une convention doit fixer les 
bases de collaboration des parties : ce que chacun apporte; 

comment son appol~ sera 
remunere. 

Cette collaboration peut varier de maniere tres large suivant les 
situations mais elle prend necessairement une iorme qui la fait 
entrer dans l'une des classes d'accord que la pratique et la loi ont 
creees: 

- Concession de representation ou de vente 

- contrat de representant 
- contrat de concession de vente 
- contrat de franchising 

Principaux points : - le Produit 
- le territoire 
- l'indemnite 
- la remuneration 
- le droit de sous-licencie1· 
- la duree et l'indemnite en CJ.ls de rupture 

unilaterale 
- l'indemnisation de clientele 

- Transfert de technologie : 

sa definition : simple 3avoir faire : assistan1.:e technique 
savoir faire protege 
savoir faire brevete validite dana le pays 

transfert comment se transfere-t-il 

garantie comment. se gsrantit-il 

sanction : penalite 

remuneration : taux journalier 
pri.x forfaitairc 
redevanccs 
commercialisation 

documentation 
ecolage 
assistance technique 

qualite 
qua11tite 
rendement 



- Joint venture : c'est-8-dire aventure commune. 

Dans les cas precedents, le risque n'est pas riellement partage. 
Les prestations du bailleur de licence ou de savoir-faire sont 
directement remunerees et ce n'est que le profit qui est mis en 
risque. 

Dans ce cas-ci, les parties s'associent pour realiser un projet et 
decident de s'en repartir le risque et l'espoir de profit dans la 
proportion de leurs apports. 

Cette joint venture peut rester une simple convention d'associtttion 
ou elle peut prendre la forme d'une societe. 

Dai1s les deux cas. il faut etre attentif aux incidences legales: 

si simple association : comment la perte ou _le profit seront-ils 
distribues ? 
probleme de la contributio.'l, de la 
distribution du profit. problemes fiscaux 

si societe incidence des lois sur les societes dans les relations 
des parties. problemes de majorite. de part age de 
direcdon etc •.. en sachant que beaucoup de regles, 
comme les oactes de vote. peuvent tres vite etre 
illegales incidence ici du droit local, problemes 
fiscaux. code des investiseements 

A tout probleme existe une solution mais il faut prendre soin 
~'identifier les problemcs a temps pour structurer les accords en 
les prevoyant. les t.-onventions en ces matieres etant ensuite 
irreversibles. 

En conclusion : 

11 faut savoir que pour un Europeen seul compte ce qui est ecrit. 
Cet ecrit a l'utilite aussi de sernr d'aide-memoire pour chacun. 
11 n'y a done jamais d'erreur a faire un document de trop. 
Lorsque l'on fait un document en matiere de relations internatinales, il 
ne faut pas craindre d'aller dans le detail. Les me:ntalites different et 
rien ne va de soi. Les legislations different et le meme projet peut etre 
assujetti dans ses differentes obligations a des legislations distinctes. 
La precision aidera a interpreter les dispositions. 




